
 

 

 

 

Date :         Le 1er février 2026 
 
Expéditeur :           Cynthia Launière-Zielke 
         Directrice générale adjointe 
         Ressources humaines et catholicité 
 
Destinataire(s):     Personnel de soutien  
 
Objet : Définitions 
 
Voici quelques définitions pour vous aider à comprendre votre Convention collective : 
 

 
Selon votre convention collective ETP 1 = 35h = temps plein 
 

 

Donc si vous travaillez moins de 35h par semaine  
vous êtes réputés être un employé à temps partiel. 

35h = ETP 1 
30h = ETP 0.8571 
17.5h = ETP 0.5 

 
 

  

  

NOTE DE SERVICE 
 

Définitions 



  

 

 
Au FrancoSud il existe : 
 
Les employés temporaires 

 
 
Les employés en probation  
 

 
 
Les employés réguliers  

 
Un employé à temps plein peut-être : Un employé à temps partiel peut-être : 

- Employé régulier ou, - Employé régulier ou, 

- Employé temporaire ou, - Employé temporaire ou, 

- Employé en probation - Employé en probation 

 
Pour toute question en lien avec les définitions, veuillez vous référer à votre convention 
collective ou communiquer avec le service des ressources humaines. 


